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~nsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un
décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un projet
de loi autorisant le Président de la République à approuver
l'Acoord culturel entre le Gouvernement de la République du
Sénégal et le Gouvernement de la Gambie, signé à Dakar le
10 Juin 1967.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, MOnsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

)'

LEOPOLD SEDAR SENGHOR
_ Monsieur le Président de l'Assemblée

nationale
-:- D A K Â R -:-
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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
Il

SECRETARIAT GENERAL ordonnant la présentation à l'Assemblée nationa-
le dlun Projet de Loi autorisant le Président de
la République à approuver l'Accord culturel en-
tre le Gouvernement de la République du Sénégal
et le Gouvernement de la Gambie, signé à Dakar
le la Juin 1967-

-:-: •.. :-:-:-:-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE;

vu la Constitution

Zl ) E CRE TE:

Article ler.- Le Projet de Loi dont le texte est annexé
au présent décret; sera présenté à l'Assemblée nationale par le
Ministre des Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer les
motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2. - Le l'finistredes Affaires étrangères, est
chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 3 Avril 1968

LEOroLD SEDAR SENGHOR
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/)/O'TE DE PItESEHTATION

A/S DE LA RATIFICATION DE L'ACCORD CUL'fUREL SIGNE
ENTRE LA GM1BIE ET LA REPUBLIQUE DU SENEGAL.

Le Commun désir de rapprochement qui se manifeste entre le
Sénégal et la Gambie depuis leur accession à la responsabilité
internationale devait aboutir à la conclusion d'un accord cul-
turel signé lors de l~ première réunion du Comité ministériel
inter-état sénégambien.

Le préBmbule de ce texte qui se réfère au Traité d'Associa-
tion signé entre les deux Pays, le 19 Avril 1967, exprime la
volonté des deux Parties de promouvoir leur collaboration dans
le domaine de l'éducation, de la culture, des lettres, des arts,
des sciences et du sport.

Afin d'aplanir progressivement les difficultés de compréhen-
sion nées ùe la différence entre nos deux langues officielles,
le Gouvernement du Sénégal entretiendra en Gambie des écoles de
lang~e fr~nçGise et mettra à la Qisposition èe l~ Gambie des
enseignants de langue frauçGise. Il accordera également des bour-
ses pour ses 0tablissements scolaires en Gambie.

Dans ce cerne ordre d'idées, les deux Parties contractantes
s'engagent h encourager, par l'octroi d'ullocaiions d'études et
de subventions, leurs nationaux à entreprendre ou à poursuivre
des étuèes ou des stages dans leurs pays respectifs.

/ ...
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Le texte prévoit en outre de faciliter aux nationaux
et aux techniciens des deux parties? et d2ns les mêmes
conditions, l'accès des monuments, des institutions, des
biblioth8ques publiques, des collections d'archives
publiques, des stades et d'autres org2~ismes culturels
ou sportifs contrôlés par l'Etat.

Une coopération étroite entre les groupements culturels
et sportifs ainsi qu 1 entre les organisations pédagogiques
des deux pays est également prévue. A cette disposition
vient heur eusencn t s'ajouter l'article 7 de l'Accord qui
fait obligation à chaque Partie contractante de s'assurer
que les programmes d'enseignement en vigueur dans ses
établissements scolaires et universitaires comportent
des notions qui donnent une conna ssnnce exacte et précise
du pays de l'autre partie.

Cette clause traduit éloquement le souci de notre
gouvernement de parvenir à plus de compréhension entre
sénégalais et Gambiens et à touj ours resserrer davant age
les liens de toute sorte qui lwissent les deux payso

I10nsieur le Président, Nessieurs les Députés, l'accord
que nous avons l'honneur de sOlunettre à votre approbntion
est conforme à la poli tique adoptée par notre Gouverne ment
vis à vis du pays frère de Gambie, en iaat i.èr-e d' é change s
d2l1s les domaines culturel et éducatif. En adoptant le
pro j et de loi autori sant sa rc,tificatj_on, vous contribuere 'Z

d'une façon positive aux resserrements des liens qui
unissent la République du Sénocal et la Gambie.

De m8ce que vous honorerez notre signature, vous
donnerez la preuve que le Sénégal se veut Qn pa~ coopéra-
tif, essentiellement attaché aux idéaux de l'Unité
AfricaLne.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL--- _ .....--

ASSEMBLEE NATIONALE

Jème LEGISLATURE--,. ._-

PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE 1968- ..---------------

/z=ut/~ A P P 0 R T

présenté au nom

de la Commission de L'Education et de la Culture

sur
Le projet de loi nQ 14/68 autorisant le Président

de la République à approuver ltaccord culturel entre la
Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouverne-
ment de la Gambie, signé à DAKiJR, le 10 Juin 1967.

Par M. Fodé JANNE

Rapporteur.
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Monsieur le Président,

Mes chers Collègues,

Votre Commission de l'Education et de la Culture
saisie pour avis a examiné lors de sa sèance du 7 Mai 1968 le
projet de loi nQ 14/68 autorisaat le Président de la République
à approuver l'accord culturel entre le Gouvernement de la Répu-
blique du Sénégal et le Gouvernement de la Gambie signé à DM{AR
le 10 Juin 1967.

Ce texte a été élaboré par les deux Gouvernements
dans le cadre de l'amélioration et de la oonsolidation des bon-
nes relations entre les deux pays.

Ces deux pays voisins et frères, depuis leur acces-
sion à la responsabilité internationale, entendent chacun pour
leur part voir se raffermir les liens en toutes matières les

uJ1issanf..

Ctest ainsi qu'il y a trois ans l'Assemblée Nationale
a voté la loi 43/65 autorisant le Président de la République à
ratifier 1

1e/- l'accord de coopération en matière de sècurité
et de défense.

28/- l'accord de cooperation en matière de politique
étrangère.

• .•• / •••• 2.
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3è/- l'accord portent création et organisation d'un
sous comité inter-états pour 1'aménagement intégré du bassin
du fleuve Gambie entre le Gouvernemat de la Gambie et le Gou-
vernement de la République du Sénégal, qu'un traité d'associa-
tion entre les de~xpays a été signé le 19 Avril 1967 pour ne
citer que ces deux actes, et qu'un matière de culture, l'ac-
cord objet de ce dossier a été préparé.

Cet accord outre qu'il se refère au dit traité, ex-
prime en préambule la volonté des deux parties contractantes de
promouvoir leur collaboration dans le domaine de l'éducation et
de la culture, des lettres? des arts, des sciences et du sport.
Les dispos i:tions générales et les avantages réciparoques qu 1 il
prévoit et que vous trouverez dans ses différents articles n'ap-
pellent aucune observation particulière de la. part de la Commis ...
sion qui émet en consèquence un avis favorable pour son adoptiono
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ASSEMBLEE NATIONALE

3ème LKISLA'IURE----------------
PREllIERE SESSION ORDINAIRE DE 1968----------------------------------

,

/LY
// ( A p P o R T

présenté au nom

de la Commission de la Législation, de la Justice, de l'Administration
Générale et du Règlement Intérieur

conc er-n ant le

- Projet de loi no 4/68 autorisant le Président de la République à
ratifier la Convention de Coopération Judiciaire d'exécution des juge-
ments et d'extradition entre la République du Sénégal et le Royaume du
Maroc, signée à Rabat, le 3 Juillet 1967;

- Projet de loi nO 11/68 autorisant le Président de la République à
approuver la Convention entre la RépUblique du Sénégal et le Royawne du
Maroc dans le domaine des Postes et Télécommunications, signée à Dakar
le 20 Mai 1967 ;

- Projet de loi nO 12/68 autorisant le Président de la République à
approuver l'Accord et son annexe entre la République du sénégal et le
Royaume du Maroc relatifs au Transport aérien, signée à Rabat, le 3
Juillet 1967 j

projet de loi n= 13/68 autorisant le Président de la République à
ratifier l'Accord de Coopération en matière d'Information entre la
République du Sénégal et la Gambie, signée à Dakar le 10 Juin 1967

projet de loi nO 14/68 autorisant le Président de la République à
approuver l'Accord Culturel e~tre le Gouvernement de la République du
Sénégal et le Gouvernement de la Gambie, signée à Dakar le 10 Juin 1967

.. ·1...
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Projet de loi nO 16/68 autorisant le Président de la République à
ratifier l'Accord de Coopération en matière d'Information entre la
République du Sénégal et la République de Tunisie

- Projet de loi n= 17/68 autorisant, le Président de la République à
approuver la Convention sur le Régime du Transit International par Fer
entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement
de la République du Hali, signée à Bamako, le 14 Septembre 1967 i

Par M. Coumba N'Doffène DIOUF

Rapporteur.

'\
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Monsieur le Président,
Mes chers Collègues,

Il n'échappe à personne que depuis 1963 date de la Consti-
tution de l'Organisation de l'Unité Africaine dont ils sont les membres
fondateurs, le Royaume du Maroc et la République du Sénégal n'ont cessé
de renforcer davantage la coopération entre leurs deux peuples et, ceci,
je n'en veux pour preuve que de citer parmi maints autres exemples, la
décision qu'ils ont prise en Septembre 1966 d'aller bien au-delà de la
Charte précitée par la signature d'un Traité d'Amitié et de solidarité.

Il s'agit pour l'un comme pour IJautre d'un ardent désir
de maintenir et de resserrer les liens qui déjà les unissent très forte-

ment,

PROJET DE LOI N° 4/68 AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA REPU-
BLIQUE A RATIFIER LA CONVENTION DE COOPERATION JUDICIAIRE
D'EXECUTION DES JUGEMENTS ET D'EXTRADITION ENTRE LA REPU-
BLIQUE DU SENEGAL ET LE ROYAUME DU MAROC, SIGNEE A RABAT,
LE 3 JUILLET 1967.

Aux termes de cette convention, les deux pays s'engagent,
compte tenu de la similitude des principes généraux sur lesquels sont
fondées leur législation et organisation judiciaire obéîssant toutes aU
mèmeidéal de justice et de liberté, à instituer un échange régulier d'in-
formation en matière d'organisation judiciaire, de législation et de juris-
prudence,

,Mieux, et pour h~ter la nécessaire harmonisation des légis-
lations, ils engagent les nationaux de leurs deux pays respectifs à
entreprendre et à poursuivre des études ou des stages par l'octroi de
bourses, d'allocation ou de subvention pendant que les gouvernements des
deux Etats s'accorderont, dorénavant, une assistance mutuelle dans la for-
mation des candidats aUX fonctions judiciaires et faciliteront l'échange
de magistrats, de chercheurs et de spécialistes bref, de toutes autres
personnes qui, de près ou de loin, participent à des activités judiciaires.
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PROJET DE LOI N° 11/68 AUTORI SANT LE PRESIDENT DE LA REPUBLI-
QUE A APPROUVER LA CONVENTION ENTRE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL
ET LE ROYAUME DU MAROC DANS LE DGMAINE DES POSTES ET TELE-
COMMUJl.TICATIONS, SIGNEE A DAKAR LE 20 MAI 1967.

A la suite des nombreuses Conventions multilatérales de
l'Union Postale Universelle et de l'Union Internationale des Télécommuni-
cations, il est apparu au Royaume du Maroc et à la République du Sénégal que
le moment était venu, compte tenu de la coopération active qu'ils entre-
tiennent, de traduire dans les faits pour le plus grand bien de leurs deux
peuples, les nobles principes énoncés par les dites conventions par la
signature dl une convention bilatérale dans le domaine des Postes et Télé-
communications. C'est l'objet même du présent projet de loi qui est soumis
à votre haute appréciation.

DANa LE DOMAINE DES POSTES :

La Convention dispose, concernant les relations entre
les deux pays "que le tarif interne sera applicable pour tous les objets
de correspondance échangée et que pour l'acheminement du courrier en transit
la surtaxe ne sera applicable que pour certains plis d'un poids supérieur
à 10 grammes.

Dans le domaine qes Télécommunications, la même conven-.
tion stipule que les télégrammes et les communications par télex seront
taxés à des taux préférentiels et, ce, pour favoriser le développement des
relations entre les deux pays.

PROJET DE LOIN" 12/68 AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA REPUBLI-
QUE A APPROUVER L'ACCORD ET SON ANNEXE ENTRE LA REPUBLIQUE
pU SENEGAL ET LE ROYAUME DU MAROC RELATIFS AU TRANSPORT AERIEN,
SIGNES A RABAT, LE 3 JUILLET 1967.

En ce ~iècle de l'atome, du mouvement, il résulte de
l'évidence même que le meilleur outil de la coopération internationale
entre les divers peuples reste sans conteste, un réseau étoffé de rela-
tions aériennes civiles. Cela, le Royaume du Maroc et la République du
Sénégal n'ont pas tardé en s'en persuader qui ont décidé de signer à la

... 1 ...
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lumière des principes et dispositions de la convention le l'Aviation

ci vi le internationale de Chicago (1944), un Acc.ord relatif au I'r an s port

aérien.

L; acco rd 3tipuJ~

'JO) que le Gouvernement de la Ré pub Li o ue ,du Sén.égal

désigne la Société AïR--I\?RIQUE comme en t r-e pr-a s e de navigation aérienne

sénég alaise po ur- 11 cxp.l c.i tati 011 des s e r-v i ce s agr(~é s et le GOu,,;cl'nement

Marocain accepte cette désignation ;

2°) que le Gouvernement du Royaume du i-'\é\TOC

désigne la Compagnie Na t i.on a le de Transp')rts aé ii cn s , Roya I AlR :131'OC.,

pour llexploitatiol1 des s e i-vi ce s agréés et le G01;ver-nemënt de J3 Ré"(;u

blique du Sénégal accepte cette désignation.

P~OJET DS LOI hO 13/68 AUTORISANT LE PRE;SIDEHT DE L:~ ?.Er'ü-
ELIQUE 1\ RJl:TIFIER L 1 ACCORD DE COOPERATIor; El-.J l'·':ATI EES j); rn-
FORNA'!:'ION ENTRE LA REPUBLIQUE UU SBJEGAL ET LA GAl'ŒIE,
SIGNE ,\ DAKAR LE 10 J"UIN 1967.

C'est con s c.i en t s de liir'-lportance de :!.ii~füJ7m<üion

po ur le dé ve Loppemenc d :1).:le è t r-o it e co L'l ab or at i on et U:1è rnei Ll eur-e con-

naissance mutuelle entre leurs deux peuples que le GouvernE.::men~ dé: :L,,"
Répu:llique du Sé né q ai et le Gùuverni-:lîlelt de la Gambie ont décidé: confol'--

mément à liarticle l du Traité d'Associatio~; signé entre les deux pays,
de conclure un Ac co r'd de Coopération eu matière d 'In.formaU.on. Cet ac:ccnd,

qui embrasse l'ini'ormation al'. sens 1o.::,ger c t e s t=à-al i r-e l'action de la

Radi odiffusion et des Agences de Pr e s s e , ins t aur er a à coup s ùr , entre

les deux pays: une coopération cf Eicace fondée sur l'échange dl informa-

tion et la confrontation des expériences.

-, ./.. ,

Cf loi n°1968/20 du 14 juin 1968

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



4.-

A cet effet, les parties contractantes s'engagent
en matière de Radiodiffusion, à encourager une coopération étroite entre
leurs services respectifs et à prévoir les mesures propres à favoriser la
technique de radiodiffusion. Ces mesures pourront faire l'objet d'un accord
séparé.

"L'accord prévoit également les possibilités de
coopération entre l'Agence de Presse Sénégalaise et le service Gambien
d'information qui établiront à cet effet une convention séparée pour fixer
les règles d'application".

"L'accord prévoit également que les deux parties
facili teront les voyages des journalistes dans leurs territoires respectifs"

PROJET DE LOI N° 14/68 AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE A APPROUVER L'ACCORD CULTUREL 8TTRE LE GOVVER~
NEMEl{T DE LA REPUBLIQUr::DU SENEGAL ET LE GOUVERNEMENT DE
LA GAMBIE, SIGNE A DAKAR, LE 10 JUIN 1967.

La motivation essentielle de cet Accord Culturel
est le souci de la République du Sénégal et,de Gambie de parvenir à plus
de compréhension entre Sénégalais et Gambiens et à toujours resserrer
davantage les liens d'ordre ethniques, linguistiques, historiques et géo-

graphiques qui unissent les deux peuples.

Désormais l "le Gouvernement du Sénég al entretiendra
en Gambie des écoles de langue française et mettra à la disposition de la
Gambie des enseignants de langue françaisE. Il accordera également des
bourses pour des établissements scolaires en Gambie.

Les deux Gouvernements s'engagent à encourager par
l'octroi d'allocations d'études et de subventions, leurs nationaux, à

entreprendre ou à poursuivre des études ou des stages dans leurs deux
pays respectifs. .../ ...
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L'accord fait également obligation à chaque partie
contractante de s'assurer que les programmes d'enseign~ment en vigueur dans
ses établissements scolaires et universitaires comportent des notions qui
donnent une connaissance exacte et précise du pays de l'autre partie.

Il est également prévu que les deux Gouvernements
faciliteront respectivement à leurs nationaux et Techniciens, l'accès des
monuments, des institutions, des bibliothèques publiques, des collections
d'archives publiques, des stades et d'autres organismes culturels ou
sportifs contrOlés par l'Etat.

PROJET DE LOI N° 16/68 AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA REPU-
BLIQUE A RATIFIER L'ACCORD DE COOPERATION EN MATIERE D'IN-
FORMATION ENTRE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL ET LA REPUBLIQUE
DE TUNISIE,

C'est après la signature de l'Accord Culturel du
31 Juillet 1962, que le Gouvernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement de la République de Tunisie parceque fidèles aUX principes
de Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine et résolument engagés à

raffermir les liens d'amitié et de fraternité entre leurs deux peuples,
ont signé en 1965 l'Accord de coopération dans le domaine de l'Information,

Pour rendre efficace une telle coopération, les
deux GoUVernements ont opté pour un éahange permanent d'information, et la
nécessaire confrontation de leurs expériences respectives dans le domaine
de l'information,

A cet effet, il a été créé une Commission mixte qui
veillera à la bonne application des clauses de l'Accord et coordonnera les
activités des deux parties,

En matière de Radiodiffusion, les deux Gouverne-
ments s'engagent à échanger entre èux des émissions de radiodiffusion et
de télévision se rapportant à tous les domaines de l'actualité nationale,

... / ...
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L'accord prévoit également des échanges d'agents de la Radiodiffusion pour
des stages d'imprégnation en vue d'une harmonisation des expériences
l:tentéesdans les deux pays.

En matière d'Agence de Presse Nat~onale, l'Agence
Tunis-Afrique-Presse et l'Agence de Presse Sénégalaise s'accordent mutuel-
lement le droit de réception et de diffusion de leurs émissions par radio-
télétype destinées à l'étranger, en vue d'un meilleur accomplissement de
leur travail.

PROJET DE LOI N° 17/68 AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA REPU-
BLIQUE A APPROUVER LA CONVENTION SUR LE REGIME DU TRANSIT
INTERNATIONAL PAR FER ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE
DU SENEGAL ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU HALl,
SIGNEE A BAMAKO, LE 14 SEPTEMBRE 1967.

Depuis la mémorable Charte de l'organisation de
l'unité Africaine, la coopération Sénégalo-Malienne n'a cessé d'évoluer,
de se renforcer toujours davantage pour couvrir, aU fil des ans, le plus
grand nombre de secteurs de l'activité économique, sociale et culturelle
des deux Etats.

C'est pourquoi, à la SLÙte de la reprise du trafic
des marchandi ses par chemin de fer entre DAKAR et BAMAKO, il est apparu
que la solution des problèmes que pose un tel transit nécessitait L' é La-
boration d'un certain nombre de règles susceptibles,à la fois d'augmenter
l'efficacité dans le transport tout en simplifiant les formalités douanièrE
et en diminuant les opérations de manutention et les risques de détério-
ration.

La Convention sur le Transi t International par
Fer dont votre Assemblée est présentement saisie, outre qu'elle établit
le régime douanier correspondant à la commune intention des parties en
matière de transport de marchandises international, offre en m~me temps,
un arsenal de facilités dont l'utiliSation ett exclusivement réservée aUX
Compagnies Nationales de Chemin de Fer des deux Etats.

. ../ ...
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Monsieur le président,
Mes chers Collègues,

Qu'il s'agisse des projets de loi N°s 4/68, 11/68, 12/68,
13/68, 14/68, 16/68 et 17/68, la motivation principale qui est à la base
de l'ensemble de ces différentes conventions reste et demeure la convic-
tion qu'ont le Sénégal d'une part, le Maroc, la Tunisie, la Gambie et le
Hali, d'autre part, que seul le renforcement de la coopération technique
et culturelle dans tous les domaines, contribuera à l'avènement d'une
solidarité humaine véritable et h~tera, du coup, la promotion économique,
humaine et sociale de leurs peuples respectifs.

C'est pourquoi sous le bénéfice des quelques modifi-
cations de pure forme qui vous seront présentées lors de l'examen des
textes par article, votre Commission de la Législation, de la Justice,
de l'Administration Générale et du Règlement Intérieur vous recommande
d'adopter les projets de loi N°s 4/68, 11/68, 12/68, 13/68, 14/68, 16/68
et 17/68 dans leur ensemble./.

Cf loi n°1968/20 du 14 juin 1968

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



M1'U'.e!J! ~UE 00 ~!lMEGJ.:L
~g tf{(

.•.. "~ •.~
ASSEMBLEE NATIONALE

- ",if? -,~;:-'
;;:.-

A:JDITIF

au

RAPPORT

présenté
au nom de l' INTERCOMIvIISSION

FORNEE DE LitCOWITSSION: DES AFFAIRES ETRANGEHES, DE LA
COI"ITvIISSIONDE LA I.iliGISLATIOJ:T,DE LA C01\:IFIISSIONDES
TRAVAUX PUBLICS, DE LA CONMISSION DE Lf EDUCATION, DE LA

COlVfrUSSIONnt; L t INJ~ORNATION, DE LA CO~Ifr!IISSIONDU TRAVAIL

concernant
les PROJBTS DE LOI nOS 4/68, 11/68, 12/68, 13/68, 14/68,
16/68, 17/68

et concernant
- le PRO~ET DE LOI nO 18/68 autorisffiltle Président de la

République à ratifier la Convention nO 125 sur les brevets de
capacité des p~cheurs 1966, adoptée par la Conférence
générale de l'O.I.T. à Genève, le 21 Juin 1966;

le PROJET DE LOI nO 19/68 autorisant le Président de la
République à ratifier le Protocole instituant une Comnn asâon
de Conciliation et de bons offices chargée de rechercher la
solution des différ'9nts qui naîtraient entre Etats
partie à la Convention concernant la lutte contre la
discrimination d&~s le domaine de l'Enseignement adoptée
par la Conférence Générale de l' UNE8CO à sa douzième
session, à Paris, le 10 Décembre 1962;

;.

Par M. Coumba N' DOFiNE DIOUF ,
Rapporteur .-

( PRIERE DE BIEN VOULOIR REMPLACER LA PAGE 7 DU RAPPORT DEJA
DISTRIBUE P.~ LES PAGES SUIVANTES )
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PROJET DE LOI nO 18/68 AUTORISN~T LE PRESIDENT
DE LA REPUBLIQUE A RATIFIER LA CONVENTION nO 125
SUR L[;]SBREVE~rS DE CAPACITE DES P1nCHEURS,1966,
ADOPTEE PAil. LA CONFEHElifCEGENERALE DE L' O.1.T., à
GENE\Œ~ le 21 JUIN 1966

Au lendemain de son accession à la souveraineté
internationale, le Sénégal nI a pas tardé, compte tenu de
l'importance grandissante du Commerce par mer et de la p@che
industrielle, de se doter d'une flotte maritime comprenant des
Compagnies de Navigation COTIIDIG la COSENA, de bateaux de p~che
et de pirogueso

La mise en place dl une telle infrastructure maritime
implique, par delà notre Code de la Narine Marchande,
II institution d' un service national de l'Inscription Maritime,
la création dl une Ecole de la IViarine,la fixation de normes
à caractère urn.ver-se'L pour règlementer la vie à bord des bateaux
tout en assurant aux marins des conditions de travail décentes.

cr est pourquoi, la Convention nO 125 de l' O.I.T.~qui
figure présentement au rang de vos préoccupations, vient - elle
parfaitement à son heure,en ce sens,qulelle définit les critères
tant objectifs que subjectifs qui préSideront à l'attribution
du brevet de capacité autorisant son titulaire à exercer des
fonctions de responsabilité à bord d' un bateau.

Non seulement, la Convention a un champ dl application
stric-l::C''''''''''''-'-,.p1i_mité, mais, au surplus, elle fait obligation
à tout membre qu::'la rqtifie, d'édicter, dans sa propre
législation nationale, des sanctions pénales et disciplinaires
à l'endroit des contrevonants à l'ensemble de ses
d;-~r~ ::::~-'_:~~).:.-,set, no+ammerrb , à celle s ayant trait aux
qualifications professionnelles.
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PROJET DE LOI nO 19/68
AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE A RA.TIFIER
LE PROI\OCOLE INS'rITUANT UNE CGrmSSION DE COnCILIATION
E'r .D:iD BONS OFFICES CH.ARGEE DE RECHBRCHER LA SOLUTION
DES DIF.l:'ERENTSQUI NAïTRAIENT ENTRE ETATS PARTIE A LA
CO}'TV~~NTIONCONCERNiU'fTLA LUTTE CONTRE LA DISClUlVO:NA-
TION DP..NS LE DOr.'lAINEDE L f ENSEIGNEHENT ADOPTEE PAR
IlA COlifFBR.ENCEGENERALE DE L' UNESCO A SA DOUZIEME
SESSION, à PARIS, LE 10 DECEMBRE 1962.

Le 14 Décembre 1960, l' cnaorab.l,e des Etats I\lembres
de la Conférence Générale de l' U1~SCO, organisme dont fait
partie à part entière le Sénégal, a adopté la Convention
Internationale sur la discrimination dans le domaine de
1. Enseignement, témoignant ainsi de leur détermination commune.•.
d'assurer à tous le p~e~ accès à l'Education, sans

f.

discrimination aucune et sous quelque forme que ce soit, qui
serait fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue,
la religion, l'opinion publique ou tout autre opinion,
l'origine nationale OU sociale, la condition économique
ou la naissance.

Cette fidélité aux idéaux de la Charte des Nations'
Unies et à la Déclaration Universelle des Droits de l' Homme,
l'UNESCO se devait, de la traduire dans les faits, de trouvor
un moyen adéquat pour son application et sa mise en oeuvre.;
Cf est l' objet m~me du protocole instituant une Oommission
de Conciliation et Bons Offices adopté en 1962 et que le
Gouvernement a l'avantage de soumettre à la sanction de votre
Assemblée.

. .. 1.. if
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Lionsieur le Président ~

Bes Chers Collègues,

Qu'il s' agisse des projets de loi nOs 4/68~ 11/68, 12/68,
13/68, 14/68, l6/68~ 17/68~ 18/68 ainsi que du projet de loi
nO 19/68, la motivation principale qui est à, la base de
l'ensemble de ces différentes Conventions reste et demeure
la conviction qu'ont le Sénégal, dl une part, le Maroc, la
Tunisie, la Gambie, le f'Iali,l' OoI.T. et l'U.N.E.S.C.G.9

d' autre part, que , seul, le renforcement de la coopération
technique et culturelle clans tous les domaines, contribuera
à l'avènement d' une solidarité huma.Lne véritable et hâtera,
du coup, la promotion économique, humaine et sociale des
peuples du monde entiero

C'est pourquoi, sous le bénéfice des modifications de
pure forme qui vous seront présentées lors de l'examen des
textes par article, votre Intercommission des AFFiJRES
ETRANGERES, DE L,-WISI!ATION,DU TRAVAIL, de l'EDUCATION, DES
TRAVAUX PUBLICS ET DD L' INFORlvL.\TION,vous recommande
dl adopter, dGns IGl.~ ensemble, les projets de loi
nOs 4/68, 11/68, 12/68, 13/68, 14/68, 16/68, 17/68, 18/68 et
19/68./-
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LE GOUVERNErvmNT DE LA i1EPUBLIQUE DU SEITEGAL

ET
LE GOUVERNEMENT DE LA GMiBIE

-=-=-=-=-
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ENTRE
LE GOUVERI'JEMENT DE LA REPUBLIQU}~ DU SEI'YEGAL

ET LE GOUVERNE:l'-:l.ENTDE LA G.Al'iffiIE

-=-=-=-=-=-

LE GOUVERNE1\ŒNT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL
ET
LE GOUVERNEMENT DE LA GAMBIE~

- Animés d'un égal désir de promouvoir leur collabora-
tion dans le domaine. de l'éducation, de la culture, des
lettres, des arts, des sciences et du sport9

Se référant au Traité d'Association signé entre les
deux Pays le 19 Avril 1967,

- Ont décidé de conclure le présent, accord cuLt ureL

ET SONT COHVENlJS DE CE OUI SUIT •,.., ..
Article 1.- Les Parties contractantes s'efforceront de

développer, dans toute la mesure du possible~ les relations
des deux pays dans les domaines universitaire, scolaire,
scientifique, technique,. sportif et culturel? de façon à
contribuer à une meilleure connaissance de leurs cultures
respectives ou de leurs activités dans ces domaines.
Article 2.- Le Gouvernement du Sénégal enirotienclTa en
Gambie des écoles de langue française et meitra à la dis-
posi tion du Gouvernement gambien êtes enseignants de langue
française.
Article 3.- Le Gouvernement du Sénégal accordera des bourses
pour ses établissements scolaires en Gambie. Les Parties
contractantes s'engagent à encourager par l'octroi d'alloca-
tions d'études et de subventions leurs nationaux à entre-
prendre ou à poursuivre des études ou des stages dans leurs
pays respectifs.

/ ...
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.Article.4.Chaque Partie contractante s'engage ~ faciliter
aux nationaux et aux t.e chn.i.cd ens de l'autre partie? et dans

les m@mes conditions, l'accès des monuments? des institu-
tions? des bibliothàques publiques, des collections d'archi-
ves publiques? des stades et d'~utres orJanismes culturels
ou sportifs contrôl~s par l'EtBt.
Article 50- Chaque Partie conbr ac t.an t.e s'enGage à favoriser
une coop~ration ~troite entre les groupements culturels et
sportifs ainsi qu'entre les orgBnisations pédagogiques des
deux Pays ..

Article 6 .•- Les Gouvernements des deux pays s'engagent ~
faciliter la cr~Btion sur leurs territoires respectifs, de
centres ou d'association culturels sén~gambiens et l'Organi-
sation d'expositions artistiques, scientifiques ou culturels,
de Conférences, de concertse de reurésentations th~~trales

, .J; "
"':;t!

ou folkloriques et de productions cinématographiques à ~
caractère éducatif ou documentaire, ainsi que des compéti-
tions sportives.

Article 7 g Chaque Partie contractante s'assurera que les
programmes d'enseignement en vigueur dans ses établisse-
ments scolaires et universitaires comportent des notions
qui donnent une connaissance axacte et pr~cise du pays de

l'c,utre partie.
Article 8: Les Parties contractantes faciliteront entre
1, l' . d'" n +"eurs aeux pays es eCl1anges lnIorma"lons pour que
l'enseignement à tous les niveaux SI adup te aux réalités
gamb i.c nn e s ,

, ,sene-

Article 9. - Les Parties contractantes établiront des pro.
tocoles annuels ou biennaux pour l'exécu-bion de cet accord.

Article ~O Le présent accord entrera en vigueur à la date
de son approbation./.-

FAIT à DAlULR, le la JUIN 1967
en double exemplaire
en langues française et anglaise
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